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RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

portant mise en œuvre du règlement (CE) nº 1338/2008 du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne les statistiques sur les dépenses de santé et leur financement  

 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 1338/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 relatif aux statistiques communautaires de la santé publique et de la santé et de la 

sécurité au travail1, et notamment son article 9, paragraphe 1, et son annexe II, point d), 

considérant ce qui suit: 

(1) Il ressort du règlement (CE) nº 1338/2008 que les données et métadonnées sur les 

dépenses de santé et leur financement devraient être déterminées par des mesures 

d’exécution. 

(2) Conformément à l’article 6, paragraphe 2, du règlement (CE) nº 1338/2008, la 

Commission a procédé à une analyse coûts-bénéfices, prenant en considération les 

avantages de la disponibilité des données relatives aux dépenses de santé et à leur 

financement. Il convient de collecter des variables sur les dépenses de santé et leur 

financement afin de garantir la disponibilité de données à l’échelle de l’Union pour la 

prise de décisions en matière de santé et de politique sociale. 

(3) La Commission (Eurostat) a élaboré conjointement avec l’Organisation de coopération 

et de développement économiques et l’Organisation mondiale de la santé un manuel 

statistique de référence, le système de comptes de la santé 20112, afin de garantir la 

pertinence et la comparabilité des données. Ce manuel, qui fixe les concepts, les 

définitions et les méthodes en matière de traitement de données relatives aux dépenses 

de santé et à leur financement, devrait constituer la base du questionnaire détaillé et 

des orientations qui accompagnent la collecte annuelle conjointe de données. 

(4) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité du 

système statistique européen institué par l’article 7 du règlement (CE) nº 223/2009 du 

Parlement européen et du Conseil3, 

                                                 
1 JO L 354 du 31.12.2008, p. 70. 
2 OCDE, Eurostat et Organisation mondiale de la santé, A System of Health Accounts 2011. 
3 Règlement (CE) nº 223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2009 relatif aux 

statistiques européennes et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1101/2008 relatif à la transmission à 

l’Office statistique des Communautés européennes d’informations statistiques couvertes par le secret, le 

règlement (CE) nº 322/97 du Conseil relatif à la statistique communautaire et la décision 89/382/CEE, Euratom 

du Conseil instituant un comité du programme statistique des Communautés européennes (JO L 87 du 31.3.2009, 

p. 164). 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le présent règlement définit les règles applicables à l’élaboration et à la production de 

statistiques européennes dans le domaine des dépenses de santé et de leur financement, l’un 

des volets des statistiques relatives à la santé énumérés à l’annexe II du règlement (CE) 

nº 1338/2008. 

Article 2 

Aux fins du présent règlement, les définitions figurant à l’annexe I sont applicables. 

Article 3 

Les États membres communiquent des données pour les domaines et au niveau d’agrégation 

définis à l’annexe II. 

Article 4 

1. Les États membres communiquent les données requises et les métadonnées de 

référence standard qui y sont associées sur une base annuelle. La période de 

référence est l’année civile. La première année de référence est 2021. 

2. Les données et les métadonnées de référence pour l’année de référence N sont 

fournies au plus tard le 30 avril N + 2.  

3. Les données et les métadonnées de référence sont fournies à la Commission 

(Eurostat) au moyen des services du guichet unique ou mises à la disposition de la 

Commission (Eurostat) par voie électronique. 

Article 5 

Les États membres fournissent les métadonnées de référence nécessaires, concernant 

notamment: 

a) les sources de données et leur couverture; 

b) les méthodes de compilation utilisées; 

c) des informations sur les caractéristiques des dépenses nationales de santé et de leur 

financement propres aux États membres et sur les écarts par rapport aux définitions 

de l’annexe I; 

d) des références à la législation nationale dans les cas où celle-ci sert de fondement aux 

dépenses de santé et à leur financement; 

e) des informations concernant toute modification des concepts statistiques mentionnés 

à l’annexe I.  

Article 6 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 

 La présidente 

 […] 
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